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Fiches de données de sécurité et Système général harmonisé (SGH)  
 

Synthomer fournit des fiches de données de sécurité pour tous ses produits. 
 
Il existe actuellement deux lois qui stipulent que Synthomer est tenu de réviser les fiches de données de 
sécurité de ses produits.  
 

 Classification, étiquetage et emballage des substances chimiques et de leurs mélanges (dans la 
mise en œuvre du Système général harmonisé - SGH) 

 Enregistrement, évaluation et autorisation des substances chimiques (REACH) 

Ces lois vont entraîner des modifications dans le contenu et le format des fiches de données de sécurité. 
 
Etant donné que la majorité des produits Synthomer ne sont pas dangereux, nous ne pensons pas que la 
classification et l’étiquetage de la plupart de nos produits changera significativement la mise en œuvre du 
SGH ou de REACH. Toutefois, si un produit devait être concerné par les lois ci-dessus, Synthomer 
s’assurerait que la fiche de données de sécurité soit conforme. 
 
Rien n’oblige à la mise à jour d’une fiche de données de sécurité préalablement au 1er décembre 2010. 
Synthomer délivrera des fiches de données de sécurité révisées, au nouveau format, selon le calendrier 
spécifié dans les lois ci-dessus.  
 
Scénarios d’exposition  
 
En ce qui concerne les  substances dangereuses entrant dans la composition de nos préparations, 
REACH exige généralement une fiche de données de sécurité élargie complétée d’un scénario 
d’exposition. 
 
A chaque fois que cela sera nécessaire, Synthomer travaillera avec les clients pour s’assurer que 
l’utilisation  de ces substances est prise en considération de façon adéquate.  
 
Numéros d’enregistrement  
 
Chez Synthomer, nous sommes conscients du fait qu’il n’est nécessaire de communiquer les numéros 
d’enregistrement que dans des circonstances spécifiques. Synthomer ne divulguera pas de numéros 
d’enregistrement sauf dans les cas suivants, si :  
 

 Une préparation contient une substance dangereuse 
 Une préparation contient une substance qui fait l’objet d’une restriction ou d’une autorisation 

dans le cadre REACH. 
 Des mesures spécifiques de gestion des risques sont nécessaires  pour garantir la sécurité 

selon les termes de REACH 

Cependant, Synthomer fournira d’autres preuves de conformité de ses produits avec REACH et le SGH.  
 
 
 
 
 
__________________________________ 
Mark McKay 
Chef d’équipe, Affaires réglementaires  
 


